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	3. ÉDITORIAL
Le formidable essor  des technologies numériques innerve désormais l’ensemble de notre tissu
économique. Ordinateurs, tablettes et smartphones ne forment plus seulement des outils de
communication en réseau, ils sont les principaux vecteurs des mutations qui bouleversent nos modes de
production, de consommation et d’échanges. Par ses multiples applications et sa simplicité croissante
d’utilisation, le numérique est riche de potentialités énormes en se jouant des frontières traditionnelles
entre les consommateurs et les entreprises, les salariés et les entrepreneurs, les créateurs et leurs
publics... Chaque consommateur peut ainsi louer sa maison ou sa voiture, vendre ses œuvres ou ses
meubles, travailler à distance en même temps qu’accèder à une infinité de produits vendus dans le
monde entier grâce au commerce électronique. Avec l’impression 3D, il sera même en mesure demain
de fabriquer chez lui, comme dans une usine, des objets ou des pièces détachées. Publicitaires et
spécialistes du marketing peuvent en retour cibler leurs offres grâce aux multiples informations versées
quotidiennement dans le big data, par le biais des ordinateurs et des objets connectés. Et l’exploitation
de ces milliards de données n’en est qu’à ses débuts.
À la pointe de l’économie numérique, les start-up ont bien souvent initié les multiples innovations à
l’origine de ces transformations. Elles symbolisent, en même temps, cette nouvelle organisation du
travail qui fait fi des hiérarchies traditionnelles et dont s’inspirent un nombre croissant d’entreprises, y
compris dans les secteurs d’activité les plus classiques. Certaines d’entre elles, comme Apple, Google
ou Amazon ont connu une ascension telle qu’elles forment désormais quelques-unes des plus grandes
entreprises mondiales.
Les promesses de l’économie numérique ne doivent pas pour autant laisser dans l’ombre les profondes
interrogations qu’elle soulève. La suppression des intermédiaires avec la mise en réseau généralisée
menace en effet l’existence de nombreuses professions. Celle des taxis, concurrencés par les voitures
avec chauffeurs, n’est que la forme la plus connue de ce que l’on appelle l’uberisation. De leur côté,
les industries médiatiques et culturelles peinent à compenser la perte considérable de leur chiffre
d’affaire produit par l’effondrement des ventes de supports physiques (journaux papier, CD, DVD…) et
la généralisation d’une culture de la gratuité profondément ancrée chez les jeunes générations. D’une
manière plus globale c’est le modèle même de notre croissance qui est en jeu lorsque l’on observe
les effets de cette économie dite « disruptive ». Car si le capitalisme numérique a donné naissance à
une floraison de nouvelles activités, il prive de leur raison d’être ou fragilise un nombre considérable
d’emplois, y compris dans des secteurs faisant appel à une main-d’œuvre qualifiée.
Sans prétendre couvrir toutes les caractéristiques de ces mutations profondes et rapides aujourd’hui à
l’œuvre dans l’économie, ce numéro se propose d’en analyser les principaux aspects et d’en comprendre
les enjeux essentiels.
Julien Winock
LES BOULEVERSEMENTS
DU NUMÉRIQUE
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La numérisation touche tout autant la vie interne
des organisations, les relations des marchés et les
pratiques des individus que la façon de penser et de
conceptualiser les phénomènes organisationnels et
économiques. La capacité d’utiliser les technologies de
l’information et de la communication (TIC) s’avère une
composante cruciale dans la stratégie compétitive des
entreprises : améliorer les mécanismes et les procédures
de contrôle, acquérir une plus grande flexibilité et une
moindre dépendance à l’égard du marché, développer
des compétences stratégiques spécifiques et redéfinir
les frontières de la concurrence. La vague de l’Internet
et des TIC s’inscrit néanmoins dans une longue histoire
de l’informatisation des organisations et des échanges.
Cette histoire permet de situer la force des change-
ments à l’œuvre et de relativiser parfois leur radicalité.
Les principes économiques en jeu sont relativement
immuables, mais ils trouvent à s’exprimer de manière
quelquefois particulière à l’heure du numérique. Les
évolutions touchent notamment les relations de plus
en plus intimes qui s’établissent entre les différentes
couches d’activités (de l’infrastructure aux contenus),
en redéfinissant profondément les formes tradition-
nelles du capitalisme. La nature des enjeux ouverts
avec l’économie numérique appelle donc une réflexion
propre sur l’organisation des écosystèmes industriels.
Le renouvellement incessant des modèles économiques
remet en cause les formes habituelles de la compétition
mais tout autant la nature des contributions du numé-
rique à la construction d’un bien-être social collectif.
Comment s’organise l’économie
numérique?
Une complémentarité entre innovations
incrémentales et disruptives
La vigoureuse évolution induite par le numérique
tient à plusieurs changements structurels. Le plus mani-
feste concerne l’accélération technologique portée par
les composants, les réseaux et les applications, accom-
L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE :
UNE ÉCONOMIE
DISRUPTIVE ?
Pierre-Jean Benghozi
Professeur à l’École polytechnique, membre du Collège de l’Arcep
Sous l’effet de changements tantôt radicaux tantôt plus mineurs, le numérique redéfinit les
fonctionnements de l’économie. Il accélère les dynamiques industrielles marquées par une
forte plasticité des contours des marchés et des alliances entre les firmes. L’économie de
réseau créée par les TIC se caractérise aussi par une ambivalence, ses outils permettant
tout à la fois d’accroître l’autonomie des individus et de les contrôler au sein de collectifs
de travail. Et dans cette économie insoucieuse des frontières étatiques, la création de valeur
repose sur l’information et la connaissance qui permettent d’optimiser la gestion de la pro-
duction mais également d’exploiter les multiples données fournies par les consommateurs.
Pierre-Jean Benghozi insiste sur la multiplicité des modèles d’affaires inhérente au capita-
lisme numérique, sur son bousculement des lois économiques traditionnelles, sur la place
qu’y occupent les plateformes d’intermédiation. Sur le passage enfin d’une économie de la
rareté à une économie de l’abondance.
C. F.
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pagnée d’un flux permanent d’innovations. Elle dessine
un monde industriel en plein mouvement, dans lequel
les acteurs peuvent disparaître rapidement du fait de
la conjonction d’une baisse des coûts et d’innovations
incessantes, jamais achevées. Ce mouvement dessine
un monde hyper-fluide où les règles d’engagement des
individus tout autant que l’économie des organisations
changent en permanence.
Dans un tel cadre, l’innovation revêt un rôle central
comme vecteur principal des positions concurrentielles
et des relations avec les consommateurs. Sa dyna-
mique interroge néanmoins la distinction historique
entre innovation disruptive et incrémentale. L’enjeu
de la discussion n’est pas de pure rhétorique : pour
Schumpeter, il s’agit là de la source même du renou-
vellement du capitalisme. La disruption permet en
effet aux firmes et aux entrepreneurs de trouver de
nouveaux espaces de croissance : elle contribue de ce
fait à remettre en cause et faire disparaître les rentes
indues de l’« ancienne » économie.
Les modes de production, de distribution et de
consommation des biens et des services sont de fait
bouleversés par la numérisation. De nouveaux marchés
surgissent, un grand nombre d’activités connaissent des
mutations rapides, les chaînes de valeur se restructurent,
menaçant la position de grands acteurs traditionnels,
déplaçant les relations de pouvoir au sein des indus-
tries. Des modèles d’affaires inédits sont expérimentés,
ouvrant des voies nouvelles au financement des activités.
Confrontée à de fortes incertitudes sur l’émergence de
solutions techniques alternatives, sur l’expression de
formes renouvelées de la demande et sur les inflexions
des marchés, les entreprises s’engagent dans des dyna-
miques soutenues d’innovation qui redéfinissent les
équilibres entre la R & D amont et l’implication des
clients dans la conception et l’évaluation des produits.
Ce faisant, le numérique redéfinit complètement les
ressources stratégiques clés sur lesquelles s’appuyaient
les entreprises, qu’il s’agisse de la maîtrise de la
technologie, la maîtrise des informations, la maîtrise de
la localisation du rapport entre le virtuel et le physique,
l’appropriation et le contrôle des usages.
Ce phénomène se traduit d’une part par l’accéléra-
tion des dynamiques industrielles et d’autre part entraîne
une redéfinition profonde des contours des firmes et
des marchés. La nécessité d’innovations rapides appelle
en effet de nouvelles formes de conception et de par-
tenariats industriels : les frontières des firmes, leur
positionnement dans la chaîne de valeur et leur cadre
compétitif sont beaucoup plus mouvants car les relations
de compétition et de coopération sont conçues simul-
tanément, grâce au numérique, de manière évolutive
et contingente, en créant une forme de radicalité des
phénomènes d’innovation. Cette radicalité tient d’abord
à l’essence même des innovations et des architectures
industrielles qu’elles sous-tendent, amenant à perce-
voir différemment les ressources productives de la
firme. En pensant simultanément équipements, biens
et services, les firmes innovantes renversent en effet
complètement la nature de leurs « produits » et de leur
marché, raisonnant à partir de fonctionnalités d’usage
et plus seulement à partir de la maîtrise de technologies
ou d’équipements.
Mais cette radicalité a aussi des effets sur les straté-
gies d’investissements et les niveaux de risque financier
associés. On peut y voir, d’ailleurs, un des facteurs
déterminants pour expliquer la place grandissante des
dynamiques d’entrepreneuriat et de start-up dans l’éco-
nomie numérique.
Ces nouvelles approches de l’innovation à l’âge du
numérique remettent en cause l’alternative schumpété-
rienne au profit d’une forme inédite de complémentarité
entre innovations incrémentales et disruptives. Car le
digital favorise le mélange de changements radicaux
et d’autres plus mineurs. Les innovations numériques
sont en effet conçues d’emblée dans une perspective
globale se traduisant par une conception d’ensemble
d’un design de marché, d’organisation, d’usage et de
technologie autour de fonctionnalités. Dans un tel
cadre, les différents registres d’innovation pointés ne
se superposent pas mais tendent plutôt à s’articuler et
se renforcer.
La technologie, dimension oubliée
du numérique?
Dans la plupart des analyses sur l’économie
numérique et l’internet, la dimension numérique est,
paradoxalement, le plus souvent traitée de façon globale
et très abstraite. Le risque est alors grand de sous-éva-
luer – voire d’évacuer complètement – l’importance
centrale de la technologie dans les mutations en cours
au profit d’une seule vision des innovations de service.
Le degré trop élevé de généralité des propos empêche
en effet de penser la spécificité des TIC, en masquant
derrière les termes de « numérisation des entreprises »
ou d’« ubérisation » des modes d’appropriation et des
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stratégies très différentes de mobilisation de ces tech-
nologies. Or la vague technologique actuelle est très
singulière. Loin de se cantonner à des types d’usages,
de fonctions ou d’outils spécifiques, elle est au contraire
marquée par un degré très élevé de modularité et de
labilité tenant aux capacités d’articuler et de reconfigurer
en continu, et de manière contingente, infrastructure,
outils et postes de travail. Les technologies s’orga-
nisent et s’entrelacent ainsi en « système » autour des
postes de travail et dans les systèmes d’information et
de communication. Ces particularités font des TIC un
véritable couteau suisse ouvrant de larges possibilités
d’appropriation par les secteurs les plus divers – de
l’agriculture à la santé – et permettant leur utilisation
par les acteurs les plus variés – des PDG aux simples
opérateurs – en favorisant à la fois un contrôle central
accru et une plus grande autonomie locale.
Leurs gains de performances résultent tantôt des
sources de productivité individuelle, dues à un ensemble
d’outils et d’applications mis à la disposition des indi-
vidus pour leur permettre d’être plus efficaces. Mais
ces outils sont aussi parfois déployés dans une tout
autre perspective, collective, comme un système qui
met en relation les membres d’un collectif de travail
et structure directement ou indirectement leur activité
commune. Dans ce second cas, les TIC contraignent
fortement les utilisateurs, ne leur laissant pas le choix
d’utiliser ou non tel ou tel protocole ou procédure; ce
qui constituait un « outil » pour les uns devient alors
souvent un « moyen » de contrôle pour les autres.
L’observation des entreprises montre ainsi que la
numérisation se traduit simultanément par un ren
for
cement de la souplesse et une rigidité renouvelée. Cette
tension entre contrôle social et autonomie est constitu-
tive d’une économie de réseau mondialisée. Les débats
actuels autour du cryptage des données l’attestent. Les
mêmes grandes entreprises de services comme Apple,
Facebook ou Google fortement critiquées pour leur
usage des données personnelles défendent aussi avec
force leurs utilisateurs en refusant de fournir aux pou-
voirs publics les moyens de décryptage des données
quand cela s’avère nécessaire.
Une économie mondiale
Une autre caractéristique majeure de l’économie
numérique tient aux possibilités, ouvertes par les
TIC, de communication et coopération à distance, et
d’inscription dans des infrastructures et des réseaux
interconnectés. Elles lui ont d’emblée donné une dimen-
sion mondialisée. Les processus de production, de
distribution et d’internationalisation des entreprises se
sont élargis, en brouillant les frontières nationales autant
que sectorielles. Désormais, l’offre de biens et services
peut s’appuyer sur une organisation internationale de
la production et l’extension transnationale des circuits
de distribution permet de toucher des consommateurs
partout dans le monde. Les entreprises numérisées
bénéficient ensuite des opportunités de délocalisa-
tion fiscales des sièges sociaux et d’une organisation
« hors sol » conduisant à optimiser la taxation des flux
financiers. Ces dynamiques sont confortées par une
gouvernance originale de l’Internet assurant l’inter-
connexion, l’organisation technique et la sécurité des
réseaux à un niveau transnational par des institutions
– en partie – non gouvernementales.
L’Internet bouleverse progressivement le système
fondé sur les frontières entre espaces physiques, comme
l’illustrent les débats récents en Europe. Après que la
question de la TVA sur le e-commerce transfrontalier
s’est posée, la pérennité de droits d’exploitation terri-
toriaux des contenus sportifs et culturels est désormais
débattue, car au nom de quoi refuser à un consommateur
français l’accès au replay de ses chaînes de télévision
quand il se trouve ailleurs en Europe; de même, est
encore en suspens la capacité d’un juge européen d’im-
poser à un moteur de recherche américain l’effacement
des données personnelles d’un citoyen de l’UE. L’essor
du numérique a ainsi contribué à dissoudre progres-
sivement le lien entre la localisation géographique, le
pouvoir des gouvernements locaux sur les marchés en
ligne, les effets des comportements en ligne des indi-
vidus. Les efforts menés par les souverainetés locales
pour mettre en œuvre les règles applicables au niveau
mondial, et orienter et définir ces règles à partir de la
localisation physique sont très fortement interrogés.
La question du rapport de l’économie numérique au
territoire est donc centrale mais les enjeux nationaux de
cette économie mondialisée restent mal appréhendés.
Car les territoires d’action des entreprises et leur rapport
aux territoires se transforment. Un double mouvement
modifie en profondeur les rapports entre monde virtuel
et monde physique. La dématérialisation complète de
certains services et contenus ouvre d’un côté la voie à
des formes ubiquitaires de consommation « en mobi-
lité », favorisant une globalisation des marchés, des
modèles d’affaires et du champ d’action des acteurs
économiques; c’est particulièrement le cas pour la
musique ou l’audiovisuel. Mais d’un autre côté, la
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nécessaire présence physique ou matérialité de l’objet
(cas des ventes de biens d’équipement, de vêtements, ou
d’objets de décoration) a aussi stimulé l’apparition de
formes inédites de « distribution distante » reposant sur
la dématérialisation de l’information et des transactions
dans le cadre d’une logistique optimisée permettant la
localisation des formes de consommation. Le succès
de sites commeAlibaba,Amazon ou Zalando l’atteste.
Une économie de l’information
et de la connaissance
Parce qu’elle s’appuie sur le traitement de l’infor-
mation (le I de TIC), l’économie numérique est, d’une
manière presque tautologique, une économie de l’infor-
mation. C’est à la création de valeur elle-même que
contribue l’information. Mais celle-ci n’existe pas en
soi : elle s’interprète en contexte, selon les moments et
les utilisateurs, suivant des savoirs et des savoir-faire.
Elle est surtout mise en forme dans les architectures
organisationnelles des systèmes d’information, par des
mécanismes collectifs et des communautés d’échange
tout autant qu’en s’appuyant sur des substrats tech-
niques tels qu’algorithmes ou applications dédiées.
Il n’est dès lors pas simplement question d’économie
de l’information, mais aussi de la connaissance, de
l’attention, de la donnée.
L’analyse de ces nouveaux mécanismes de création
de valeur permet de mieux comprendre les modalités
de gestion des informations dans un cadre collectif et
coopératif, au-delà du seul big data auquel on tend
à réduire toute cette économie de la connaissance.
L’importance des changements à l’œuvre tient, en
particulier, à la nature très diverse des informations
sur lesquelles peut porter la création de valeur. Ce sont
d’abord les informations de l’amont, qui portent sur la
gestion de la production et des approvisionnements et
dont le traitement permet de repenser profondément
les sources de performances et de compétitivité. C’est
notamment une des perspectives ouvertes par l’internet
des objets par exemple. Mais l’information est aussi
celle de l’aval, qui concerne les caractéristiques du
marché et les traces d’usage. Les utilisateurs ne sont
en effet plus seulement de simples consommateurs. Par
l’exploitation des cookies comme par les avis qu’ils
postent ou les opérations qu’ils effectuent, ils produisent
des données en continu, de manière dynamique, en
ouvrant la voie à des modalités inédites de valorisation
et d’exploitation : vente de profils utilisateur, vente
de visibilité sous forme de mise en avant publicitaire,
valorisation de la prévisibilité de comportements, agré-
gation et traitement de données. Le big data n’est ici
que le révélateur de transformations engagées depuis
longtemps dans le marketing, à une échelle certes
moindre, dans ce que l’on aurait alors pu qualifier de
« medium data ».
Les dynamiques inédites
du capitalisme numérique
La combinaison de toutes ces caractéristiques
contribueà définir des dynamiques économiques iné-
dites qui tiennent à la place tout à fait nouvelle des
modèles d’affaires et des modes de financement asso-
ciés. Elles relèvent de stratégies qui se dessinent autour
du rôle clé de nouvelles formes d’intermédiation. Elles
marquent le basculement du capitalisme d’une économie
ancrée historiquement dans l’exploitation de la rareté
à des structures de développement ressortissant au
contraire à des économies de l’abondance.
La place des modèles d’affaires
Historiquement, l’industrie et le management se
sont construits autour de l’idée qu’il existe un one best
way pour s’organiser et produire des biens. Entre les
constructeurs automobiles, il existe certes des diffé-
rences, mais la façon de fabriquer des voitures reste,
grosso modo, similaire. Cela n’est pas du tout le cas
dans le numérique où la flexibilité des technologies et la
manière de les agencer ouvrent au contraire la possibilité
de concevoir de façon très différente la fourniture des
mêmes biens et services en articulant très intimement
usages, technologie, production du service, relations
au consommateur et modèles de revenus. C’est bien
cette capacité de renverser totalement les formes clas-
siques de transaction que désigne le terme d’ubérisation.
Les possibilités de reconfigurer sans cesse les formes
d’offres, de services et de monétisation génèrent une
multiplication des modèles d’affaires dans un même
secteur industriel.
Une première explication à ce foisonnement est
qu’il résulte de stratégies d’exploration des entreprises
pour arriver à trouver le « bon » modèle en ligne : c’est
ce que l’on voit par exemple dans la presse. La mul-
tiplication tiendrait alors à l’addition de mécanismes
d’essais-erreurs où tout le monde teste des solutions
avant de converger sur la bonne solution. Nous serions
dans ce cas dans une phase temporaire qui devrait se
stabiliser. Mais il existe aussi une seconde explication,
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plus perturbante, qui voit dans les modèles d’affaires
le support même de l’innovation. Grâce aux TIC, les
entreprises innovent en effet désormais moins sur la
nature intrinsèque de l’offre que sur les modes de tran-
saction, sur la traçabilité, sur les métadonnées, sur la
possibilité d’utiliser des informations d’utilisation pour
créer de nouvelles activités ou de nouveaux services
par exemple.
Dans un tel cadre, se jouent des formes inédites
de concurrence, à l’intérieur même des chaînes de
valeur. Alors que l’on voyait essentiellement, jusque-
là, des concurrences horizontales classiques entre
acteurs analogues produisant des biens similaires,
il s’établit désormais de nouvelles formes de com-
pétition verticales entre des acteurs très différents :
fournisseurs de biens et services, intermédiaires de
l’information, fournisseurs de terminaux, fournisseurs
d’accès… Chacun se bat pour être au plus près du
consommateur afin de constituer, grâce à la force
de sa marque, le point d’entrée privilégié d’offres
désormais agrégées… un peu comme dans ce jeu
d’enfants où chacun met sa main au-dessus de celle de
l’autre pour savoir qui sera le dernier. Car l’élément
déclencheur d’une transaction peut aussi bien être
le forfait du fournisseur d’accès à Internet, que le
choix du terminal et de son système d’exploitation,
l’application fournissant le contenu ou le service,
voire le moteur de recherche ayant conduit à cette
application. L’économie numérique est ainsi, sous
bien des angles, une économie du branding.
Un nouveau rôle pour le capital?
L’importance de la dimension technique associée
à la grande instabilité des modèles d’affaires et des
formes de la concurrence amène à repenser les formes
traditionnelles de financement, d’investissement et de
rémunération des entreprises. Le numérique conjugue
en effet deux économies très différentes : celle de l’in-
frastructure et celle de la donnée et des services. La
première est une industrie de coûts fixes, où les effets
de réseau sont importants. À l’inverse, l’économie de
services est plus labile et peut se penser à faible coût
marginal quand les infrastructures et les réseaux sont
déjà là et disponibles. Les conséquences sont multiples.
Une première conséquence, souvent présentée sous
l’angle de la net neutralité, concerne la manière dont la
valeur créée sur les services est partagée entre les diffé-
rents acteurs de la chaîne de valeur. Plus précisément,
dans quelle mesure cette valeur est-elle captée par les
acteurs de l’aval ou, au contraire, contribue-t-elle au
financement des infrastructures?
Une deuxième conséquence importante touche
les formes de rémunération du capital associées aux
nouveaux modèles d’affaires du numérique : modèle
industriel recherchant la rentabilité des activités ou
modèle financier visant des anticipations de croissance
dans une perspective de cession ultérieure. La question
se pose tout spécialement dans un écosystème faisant
une large part à l’entrepreneuriat et aux start-up, au
financement des innovations et au raffinement des
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modalités de financement (capital-risque, business
angels, fonds d’amorçage…).
Une troisième conséquence réside enfin dans la très
grande fragilité des positions dominantes dans l’éco-
nomie numérique. Certes, cette économie est marquée
par un poids très fort des externalités de réseaux, favo-
risant la constitution de monopoles dans une logique
de « winner takes all ». Des acteurs dominants se sont
d’ailleurs succédé tout au long de l’histoire – récente
– de l’internet. Mais les renversements de position
peuvent être spectaculaires. Pensons aux leaders qu’ont
été Yahoo!, AltaVista, AOL, Blackberry, Myspace,
Netscape…
Intermédiations et plateforme
Depuis longtemps ont été soulignées l’importance
dans l’économie numérique de la notion d’intermé-
diation et celle, concomitante, de désintermédiation.
Grâce à la flexibilité des TIC, des intermédiaires peuvent
capter directement une part de la valeur en court-cir-
cuitant les acteurs en place ou en se greffant sur des
maillons différents de la chaîne de valeur. La révolution
numérique est ainsi en grande partie une révolution
de l’intermédiation. L’apparition de plateformes, la
structuration de marchés bifaces et, devrait-on ajouter,
le développement d’une économie de la prescription
en constituent les phénomènes les plus marquants. En
stimulant des stratégies novatrices et entrepreneuriales
autour d’elles, les plateformes d’intermédiation favo-
risent le développement d’écosystèmes industriels et
transforment l’ensemble des filières associées : émer-
gence de nouvelles offres, constitution de nouveaux
modèles d’affaires et irruption de nouveaux acteurs.
Par la place qu’elles peuvent prendre, elles créent des
effets de réseau et des formes de domination inédites
passant par les modalités d’agrégation de l’offre et de
la demande à une échelle inouïe, sur des chaînes de
valeur raccourcies, par la capacité d’assurer transac-
tions et contrôle de l’attention et de la prescription
sur des marchés couplés, par la maîtrise de standards
propriétaires fournissant des bases ouvertes à même
d’accueillir des formes élargies d’innovation.
Les formes d’intermédiation associées au numérique
ne doivent donc pas se réduire à une vision purement
linéaire où il s’agirait simplement d’accéder le plus
directement au marché. La place grandissante des plate-
formes traduit bien plutôt l’importance des phénomènes
de partenariats et des intrications industrielles dans les
chaînes de valeur. Elle contribue à une forme de disso-
lution de l’approche « par acteur ou par entreprise » au
profit d’une approche « par écosystème ».
D’une économie de la rareté à une économie
d’abondance
Les bases traditionnelles de l’économie et de la
gestion ont toujours reposé sur le principe de rareté des
ressources et donc sur la recherche des meilleures condi-
tions pour leur utilisation et leur allocation. Maîtrise
stratégique des ressources clés, organisation logistique
et gestion des stocks, limitation physique des espaces
et des forces de vente, ciblage des segments de mar-
ché… : chacun de ces registres d’action des entreprises
est ainsi profondément marqué par le caractère limité
des moyens disponibles. La mise en réseau généralisée
ouverte par les technologies du numérique traduit en
revanche un basculement radical vers une économie
d’abondance et change profondément les dynamiques
économiques à l’œuvre. On peut en donner plusieurs
illustrations tenant autant à la structure de l’offre, qu’aux
conditions de production et aux modalités de diffusion.
Un premier facteur est souvent évoqué, dans le lan-
gage courant, sous le terme d’économie de la multitude
ou économie collaborative. Portée par le succès des
Uber, Airbnb, et autres BlaBlaCar, elle est à la mode
et apparaît, pour beaucoup, comme la force principale
du numérique. Il s’agit, dans une première acception,
de prendre en compte la possibilité de transformer le
nombre considérable des internautes en autant de contri-
buteurs potentiels : c’est le modèle User Generated
Content de YouTube ou Wikipedia. Mais dans une
seconde acception, l’économie collaborative renvoie
plutôt aux prestations assurées directement entre
internautes : il s’agit, dans ce cas, de reconsidérer
l’organisation de la prestation de service en valorisant
des échanges de type partage ou troc (co-voiturage ou
hébergement d’amis de passage) qui se situaient, jusque-
là, hors de la sphère économique marchande. Dans les
deux cas, la force d’une masse de contributeurs tient à la
variété d’intelligence et de créativité qu’ils offrent, bien
plus grande que celle d’un nombre défini d’individus
ou de firmes spécialisées. Elle naît ensuite des oppor-
tunités sans égales de réduire les coûts de prestation
des services et les risques associés, en les externali-
sant sur les individus isolés (les chauffeurs d’Uber ou
de BlaBlaCar achètent et assurent la maintenance de
leur véhicule, supportent le risque des variations de
fréquentation…) plutôt qu’en les faisant supporter par
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l’entreprise, contribuant de ce fait à une redéfinition
des clivages usuels entre amateurs et professionnels
ou entre secteur marchand et secteur non marchand.
Un deuxième facteur d’abondance tient à l’irruption
d’un monde inusité marqué par une hyperoffre et – cor-
rélativement – par des situations d’hyperchoix. Un trait
majeur structurant de l’économie numérique réside bien
dans les possibilités quasiment sans limite qu’elle offre
pour connecter, stocker et proposer des informations
et des contenus dématérialisés. La démultiplication
des échanges, l’apport d’une multitude prodigieuse de
contributeurs, l’enrichissement cumulatif, dans la durée,
des portefeuilles d’offres existantes et la multiplicité des
formes de valorisation créent un changement d’échelle
complet dans la prolifération des contenus et services.
On compte par exemple, sur le seul cas français, plu-
sieurs centaines de plateformes de musique en ligne.
L’accumulation sans limite des œuvres existantes et la
multiplicité des contenus spontanément proposés par les
internautes rend difficile l’exercice habituel de la déci-
sion, reposant sur la maîtrise cognitive de la structure
de l’offre et des modalités de sélection. Cette maîtrise
n’est plus possible : l’hyperoffre a donc pour corollaire
un hyperchoix. La possibilité de choisir dans des offres
pléthoriques suppose alors de s’appuyer sur des outils
automatiques de sélection et de recommandation (aide
au choix et personnalisation du conseil, proposition
statistique sur la base de clients analogues), opérant
a posteriori sur l’offre existante plutôt qu’a priori
sur des critères à satisfaire. Dans une telle situation,
la dominance des acteurs de l’internet n’est plus liée
aux formes classiques de domination concurrentielle,
mesurable par exemple par des parts de marché, mais
bien plutôt au contrôle de l’attention et de la prescrip-
tion dans des plateformes opérant simultanément sur
plusieurs marchés. La pléthore de biens, contenus et
services disponibles empêche les consommateurs de
s’y retrouver et donne un rôle prépondérant aux pla-
teformes, prescripteurs et instances de préconisation.
Le dernier facteur marquant de cette économie de
l’abondance est directement relié au point précédent.
Il tient à l’extension des formes de gratuité dans les
services en ligne et qui les rend disponibles ad libitum.
Grâce aux formes de valorisation nouvelles de l’infor-
mation, de la donnée, du référencement, de la mise en
avant ou de la recommandation, les acteurs peuvent
repenser complètement la monétisation des offres de
service. Ils ont d’abord la possibilité de proposer la
fourniture de services gratuits afin de construire une
large audience qui rendra d’autant plus intéressante la
commercialisation de services couplés (informations,
données, référencements) qui pouvaient jusque-là
apparaître comme de second ordre. C’est là le modèle
éminemment rentable de Google mais qui n’a fait,
finalement, que développer et affiner celui très clas-
sique de la radio ou de la télévision. Mais la gratuité
résulte aussi d’une tout autre stratégie qui consiste
à développer les transactions en favorisant, dans un
premier temps, l’engagement des consommateurs sur
une offre gratuite, pour les inciter ensuite à payer pour
des services complémentaires ou de meilleure qualité.
Ce modèle, qualifié de freemium, a notamment trouvé
son succès dans la presse et les jeux vidéos.
● ● ●
Le portrait tracé ici fournit une vision déstabilisante
de l’économie numérique. Loin de ne représenter que
des phénomènes temporaires liés à une étape de disrup-
tion, les dynamiques à l’œuvre suggèrent au contraire
des facteurs de changement pérennes et omniprésents
dans l’économie et la stratégie des firmes. Les capacités
de redéfinition permanentes des contenus, des offres,
des modes de consommation et des modèles d’affaires
sont désormais l’élément structurel de l’économie
numérique : une économie où le changement devient
la norme.
Les biologistes évolutionnistes usent d’une méta-
phore très parlante, tirée de Lewis Carroll, pour rendre
compte d’un phénomène analogue : la conservation
des espèces par la mutation des gènes. Ils l’appellent
la théorie de la Reine rouge. Dans le roman,Alice ren-
contre la Reine de cœur qui court à corps perdu dans
la campagne et elle lui demande : « Pourquoi cours-tu
aussi vite? » La Reine lui répond : « Je suis obligée de
le faire parce que le terrain défile en permanence sous
mes pieds. Si je veux rester au même endroit, je suis
obligée de courir ». La métaphore est particulièrement
intéressante en ce qu’elle permet de dépasser totalement
l’alternative disruption/incrémentalisme. Elle indique en
effet que c’est finalement la transformation permanente
des modèles qui permet aux entreprises de construire
une certaine forme de stabilité et de résilience… et pas
simplement l’exploitation de ressources stratégiques
bien définies ou la seule réponse par l’innovation à un
changement de l’environnement.
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En l’espace de quelques années, le paysage techno-
logique et industriel de l’Internet a été profondément
modifié avec la montée en puissance des terminaux
mobiles et bientôt l’essor de l’Internet des objets. Dans
le même temps, les révélations d’Edward Snowden
sur les programmes de surveillance mis en place par
la National Security Agency (NSA) ont permis aux
opinions publiques de mesurer les nouveaux risques
pour les libertés que ces technologies peuvent créer.
Plus récemment, les débats qui se déroulent aux États-
Unis et en Europe à propos des mesures technologiques
et juridiques prises par les gouvernements pour faire
face aux menaces terroristes, commencent à évoquer
les conséquences de ces mesures sur l’architecture
informationnelle de nos sociétés. En effet, en plus de
remettre en cause la protection des données personnelles
des citoyens, les actions des États pourraient aussi
avoir des effets de bord imprévisibles sur l’ensemble
du paysage industriel des technologies. Ces débats
qui semblaient jusqu’alors réservés aux seuls experts
relèvent d’enjeux politiques et économiques majeurs
pour l’ensemble de nos sociétés et, à ce titre, devront
faire l’objet d’un véritable débat démocratique.
L’après Snowden :
vers une redéfinition
de la géopolitique de l’Internet
Dans les deux décennies passées, la géopolitique
de l’Internet(1)
a été conditionnée par la maîtrise des
infrastructures essentielles à la gestion de l’Internet.
(1) Benhamou B. et Sorbier L. (2006), « Internet et souverai-
neté : la gouvernance de la société de l’information », Politique
étrangère, IFRI, automne.
http://www.netgouvernance.org/politiqueetrangere.pdf
LES NOUVEAUX DÉFIS
POLITIQUES
ET ÉCONOMIQUES
DE L’INTERNET
Bernard Benhamou
Secrétaire général de l’Institut de la souveraineté numérique
Les révélations d’Edward Snowden sur les programmes de surveillance des services de
renseignement américains ont suscité de fortes inquiétudes sur la protection des libertés
individuelles. Bernard Benhamou explique que les conséquences économiques de cette sur-
veillance de masse sont également considérables, la confiance des utilisateurs conditionne
en effet le développement des technologies numériques. La décision de la Cour de justice
de l’Union européenne du 6 octobre 2015 qui a remis en cause la transmission des données
personnellesdecitoyenseuropéensauxentreprisesaméricainesetlarécenteoppositionentre
le FBI et Apple sur le chiffrement des iPhone illustrent les nouvelles dimensions de ce conflit.
Dimensions qui pourraient être encore plus importantes avec l’essor des objets connectés.
À l’opposé des demandes des services de sécurité qui souhaitent introduire des failles dans
les dispositifs cryptographiques – failles que les groupes mafieux ou terroristes découvriront
inévitablement –, c’est le chiffrement des données qui pourrait à l’avenir protéger les libertés
individuelles mais aussi nos sociétés et leurs infrastructures économiques.
C. F.
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C’est en particulier le cas du système de gestion des
noms de domaines (aussi appelé DNS) qui détermine
la cartographie fonctionnelle de l’Internet à l’échelle
mondiale. La gestion du DNS est en grande partie à
l’origine de la mise en place du premier sommet mon-
dial des Nations unies sur la gouvernance de l’Internet
en 2005.
Désormais, ce sont les flux d’information, leur trai-
tement et la localisation des données qui deviennent de
nouveaux enjeux de souveraineté pour les États. Comme
le décrivait le sociologue des réseaux Manuel Castells(2)
,
la montée en puissance de l’Internet consacre le pas-
sage d’un espace des lieux à un espace des flux. Or le
contrôle de ces flux et leur surveillance par les agences
de renseignement américaines ont été au cœur des
révélations d’Edward Snowden.Ainsi, l’accord « Safe
Harbor » qui permettait aux entreprises américaines de
traiter les données personnelles des citoyens européens
a été invalidé par la Cour de justice de l’Union euro-
péenne dans son arrêt du 6 octobre 2015, en raison des
risques de surveillance de ces données par les agences
de renseignement américaines. Cette invalidation et sa
récente renégociation sous l’intitulé « Privacy Shield »
ont marqué le début d’une prise en compte par l’Europe
de la nouvelle donne créée par l’ère « post Snowden ».
En effet, en revenant sur cet accord crucial pour plus de
4000 sociétés américaines, les institutions européennes
ont établi la première action de gouvernance des données
à l’échelle européenne. Certains allant même jusqu’à
décrire cet événement fondateur comme l’embryon
d’un gouvernement européen.
En plus des écoutes mises en place par la NSA
(comme celle du programme PRISM), Snowden a révélé
que l’ensemble des couches qui constituent l’Internet,
depuis les protocoles de sécurité en passant par les
disques durs des ordinateurs ou plus récemment les
terminaux mobiles, peuvent être criblées volontairement
de failles de sécurité (avec les programmes Bullrun ou
Equation). Le principe établi par le physicien Dennis
Gabor(3)
pour décrire les évolutions des technologies de
l’armement pourrait ainsi être paraphrasé pour décrire
les évolutions des technologies numériques liées à la
souveraineté des États : « Tout ce qui est technologique-
(2) Castells M. (1998), La société en réseaux. L’ère de l’infor-
mation, Paris, Fayard.
(3) « Tout ce qui est techniquement faisable se fera, que sa réa-
lisation soit jugée moralement bonne ou condamnable… ». Cf.
Gabor D. (1963), Inventing the Future, Londres, Éd. Secker &
Warburg.
ment faisable pour faciliter le travail des agences de
renseignement sera fait ou tenté, quelles qu’en soient
les conséquences politiques ou morales… ».
Comme l’ont fait remarquer les industriels des
technologies, ces failles mettent aussi en péril l’un des
piliers essentiels du développement économique de ces
technologies : la confiance des utilisateurs. S’il a été
souvent question des aspects liés à la protection des
libertés individuelles dans les discussions suscitées par
les révélations d’Edward Snowden, les aspects écono-
miques pourraient in fine dominer le débat international
sur les formes que prendront nos sociétés à mesure
que se développeront des technologies de plus en plus
mêlées à nos activités quotidiennes. Or, l’intrusion
des acteurs du renseignement non seulement dans la
collecte d’information mais dans la définition même
des prochaines générations de technologies est désor-
mais perçue comme un risque économique et politique
majeur pour les acteurs industriels. En effet, comme
le rappelait Maxime Chertoff, l’ancien responsable du
département Homeland Security : « Historiquement,
nos sociétés n’ont pas été conçues pour faciliter le
travail de collecte d’information des services de ren-
seignement…(4)
».
Des effets de bord imprévisibles
Le récent conflit entre le FBI et Apple à propos
des mesures de contournement des dispositifs de chif
frement des iPhone correspond à une tentation ancienne
des services de renseignement américains d’installer
officiellement des portes dérobées (backdoors) dans
l’ensemble des terminaux connectés. Déjà dans les
années 1990, la NSA avait développé une puce cryp-
tographique « Clipper Chip » dont les clés auraient été
détenues par les autorités américaines qui au besoin
auraient pu déchiffrer l’ensemble des échanges infor-
matiques transitant par ces puces. Cette puce avait
été abandonnée en 1996. Deux décennies plus tard,
ces questions se posent avec une acuité d’autant plus
grande qu’elles s’inscrivent dans un climat sécuritaire
où les menaces d’attaques sont désormais perçues par
l’ensemble des opinions publiques.
(4) « Even the Former Director of the NSA Hates the FBI’s New
Surveillance Push », The Daily Beast, 27 juillet 2015.
http://www.thedailybeast.com/articles/2015/07/26/even-the-
former-director-of-the-nsa-hates-the-fbi-s-push-for-new-surveil-
lance-powers.html
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Ainsi, la possibilité d’installer des portes dérobées
dans les dispositifs destinés au grand public s’est pro-
gressivement imposée dans les débats politiques des
deux côtés de l’Atlantique. La sociétéApple, au départ
isolée dans son refus de se conformer aux demandes du
FBI, a progressivement été rejointe par l’ensemble des
acteurs économiques majeurs de l’Internet. En effet, le
paysage industriel et politique a évolué et les sociétés
qui s’opposent à ces mesures figurent parmi les plus
importantes capitalisations boursières mondiales et,
en plus de leur capacité d’influence à Washington, ces
sociétés forment l’épine dorsale des technologies qui
progressivement s’imposent dans tous les secteurs de
l’activité économique et sociale.
Désormais, la protection juridique que réclament
les industriels des technologies face aux demandes des
services de renseignement correspond à la création d’un
nouveau« momentconstitutionnel »del’Internet.Ils’agit
en effet pour les technologies clés du fonctionnement
et de la confiance de bénéficier des mêmes protections
constitutionnelles que celles qui protègent la liberté
d’expression.Commelerappellel’expertencybersécurité
Bruce Schneier(5)
, la plus grande erreur que pourraient
commettre les pays développés serait en effet de créer
des failles qui seront nécessairement découvertes par
des groupes mafieux ou terroristes.Ainsi, la réponse des
services de sécurité face aux menaces terroriste porterait
en elle le risque de fragiliser nos édifices industriels voire
nos institutions elles-mêmes. Ce qui fait dire à Mike
McConnell, l’ancien patron de la NSA, que la position
d’Apple sur la cryptographie relève du patriotisme(6)
.
Première fracture
entre gouvernement américain
et industries technologiques
Si dans le passé, les libertés individuelles et le
développement de l’Internet semblaient aller de pair,
le contexte international a depuis remis en cause les
liens qui existaient entre les discours de l’administra-
tion américaine et ses acteurs industriels. Ainsi, lors
de son mandat à la tête du Département d’État, Hillary
Clinton décrivait les principes qui guidaient son action
(5) Schneier B. (2015), Data and Goliath, NewYork, Ed. Norton
& Company.
(6) « Apple’s Encryption Stance Patriotic, Says Ex-NSA
Chief », Tom’s Guide, 4 mars 2016. http://www.tomsguide.com/
us/mcconnell-chertoff-apple-fbi-rsa, news-22346.html#sthash.
Swn8ed0V. uxfs
sur le développement international des technologies
(en particulier au moment des printemps arabes) en
ces termes : « Je voulais avertir des pays comme la
Chine, la Russie et l’Iran que les États-Unis allaient
promouvoir et défendre un Internet où les droits indi-
viduels sont protégés et qui est ouvert à l’innovation,
interopérable dans le monde entier, assez sûr pour
mériter la confiance des gens et assez fiable pour les
aider dans leur travail. Nous allons nous opposer à
toute tentative visant à restreindre l’accès à Internet
ou à réécrire les règles internationales qui régissent ses
structures, et soutenir les militants et les innovateurs
qui essaient de contourner les pare-feu répressifs(7)
».
La politique extérieure des États-Unis et les indus-
tries technologiques fonctionnaient alors en pleine
harmonie. Depuis, l’affaire Snowden et les tensions
autour des objectifs sécuritaires des États-Unis ont
créé une fracture durable entre les alliés indéfectibles
d’hier. En effet, les intérêts des services de sécurité et
les industriels des technologies apparaissent désormais
comme divergents. Si dans un premier temps cette
fracture concernait les industriels des technologies et le
Gouvernement américain, elle s’est désormais étendue
à l’intérieur même de l’appareil d’État américain(8)
.
Après ordinateurs et mobiles…
les objets connectés
La prochaine étape du développement des technolo-
gies sera marquée par un mouvement de dissémination
« centrifuge » de celles-ci dans notre environnement
quotidien. En effet si nous avons connu jusqu’ici le
développement de l’Internet sur des ordinateurs puis
sur des terminaux mobiles, les prochaines générations
d’objets connectés pourraient être radicalement diffé-
rentes dans la mesure où elles seront associées à des
objets « non informatiques » comme les vêtements, les
denrées alimentaires ou des accessoires médicaux…
Actuellement la plupart des objets connectés sont
conçus pour transmettre des données à des infrastructures
distantes (le plus souvent « cloud ») et sont interrogeables
via les terminaux mobiles. Cependant, en l’absence
(7) Clinton H. (2014), Le Temps des Décisions. 2008-2013,
Paris, Éd. Fayard.
(8) « Apple Vs FBI : iPhone battle exposes rift in Obama admi-
nistration », Tech2, 7 mars 2016 http://tech.firstpost.com/news-
analysis/apple-vs-fbi-iphone-battle-exposes-rift-in-obama-admi-
nistration-302762.html
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de dispositifs de chiffrement efficaces, cette double
connexion vers le mobile et vers le stockage distant
peut se révéler fragile face aux attaques extérieures.
D’autres architectures décentralisées et potentiellement
plus sûres seraient possibles autour des objets connec-
tés. Afin de prendre pied sur un marché crucial pour
les économies européennes, les sociétés européennes
pourraient ainsi développer de nouvelles générations
d’objets connectés qui garantiraient à la fois la pro-
tection des données de leurs usagers et limiteraient les
risques d’attaques extérieures. Là encore, la capacité des
industriels des technologies à s’émanciper de l’influence
des agences de renseignement pourrait conditionner le
devenir économique de ce secteur. En effet, le directeur du
renseignement américain reconnaît déjà s’intéresser aux
objets connectés(9)
qui représentent de nouveaux vecteurs
d’attaques. Dans le même temps, la NSA finance même
des projets visant à établir un cadre de protection pour
le fonctionnement des objets connectés(10)
.
Il existe aussi des obstacles sociétaux à la montée
en puissance de certains types d’objets connectés jugés
particulièrement invasifs par les citoyens. Ce fut le cas
pour le projet des Google Glass dont les possibilités
d’enregistrement vidéo et audio permanentes ont suscité
une levée de bouclier des associations de protection
(9) « Le directeur du renseignement américain reconnaît s’inté-
resser aux objets connectés », Le Monde, 10 février 2016.
http://www.lemonde.fr/pixels/article/2016/02/10/le-directeur-
du-renseignement-americain-reconnait-s-interesser-aux-objets-
connectes_4862587_4408996.html
(10) https ://nakedsecurity.sophos.com/2015/08/12/the-nsa-is-
funding-a-safer-internet-of-things/
de la vie privée(11)
et plus généralement des citoyens.
Plus récemment, les projets d’objets connectés prenant
la forme de mouchards automobiles proposés par les
assureurs pour analyser la conduite et ainsi adapter le
coût des primes d’assurances sur le principe du « pay
how you drive » ont eux aussi suscité des interrogations
sur leur acceptabilité auprès des conducteurs(12)
.
Sécurité et vie privée à l’heure
des objets connectés
Les problèmes de cybersécurité déjà connus
pourraient aussi prendre une ampleur nouvelle avec
la montée en puissance des objets connectés et à
mesure qu’ils accompagneront la quasi-totalité des
activités quotidiennes des citoyens(13)
. La fragilisa-
tion des dispositifs cryptographiques de protection
des données de ces objets pourrait en effet avoir des
conséquences graves pour l’utilisateur lorsqu’il est
question de dispositifs médicaux ou de voiture sans
pilote.À l’échelle des infrastructures vitales des États,
les nouveaux dispositifs de gestion des réseaux élec-
triques intelligents ou ceux des structures de santé
pourraient eux aussi constituer de nouvelles cibles
de choix pour des cyberattaquants, qu’il s’agisse de
groupes mafieux susceptibles de vouloir rançonner
des hôpitaux ou de groupes terroristes qui pourraient
attaquer des infrastructures vitales dans le domaine
des transports ou de l’énergie et qui verraient dans ces
nouvelles formes d’attaques un substitut infiniment
moins risqué et potentiellement plus dangereux que
des attaques traditionnelles. Si les formes tradition-
nelles d’attaques terroristes visent les personnes et les
lieux physiques, le rôle essentiel des infrastructures
informationnelles dans nos sociétés et la capacité de
mener des attaques à distance rendent ces nouvelles
formes d’attaques terroristes à la fois plus probables
et plus faciles à réaliser. En effet, au-delà de l’impact
sur les opinions publiques, ces attaques pourraient
(11) « A Retreat for Google Glass and a Case Study in the Perils
of Making Hardware », New York Times, 18 janvier 2015.
http://bits.blogs.nytimes.com/2015/01/18/a-retreat-for-google-
glass-and-a-case-study-in-the-perils-of-making-hardware/
(12) « Assurance automobile : la promesse d’écono-
mies en échange d’un mouchard », Europe1, 7 octobre 2015.
http://www.europe1.fr/economie/assurance-automobile-la-pro-
messe-deconomies-en-echange-dun-mouchard-2525971
(13) « Apple, the FBI, and the Internet of Things : Your whole
house is open to attack », Los Angeles Times, 1er
mars 2016.
http://www.latimes.com/business/hiltzik/la-fi-mh-apple-the-in-
ternet-of-things-vulnerable-to-attack-20160301-column.html
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directement déstabiliser le fonctionnement même
des sociétés attaquées par des groupes terroristes(14)
.
À terme, la sécurité des nations pourrait davantage
reposer sur le renforcement de ces technologies de protec-
tion des données et donc sur une plus grande « opacité »
des données. Ainsi, comme le fait remarquer le juriste
Lawrence Lessig(15)
, les prochaines étapes de la régulation
de la vie privée passeront davantage par le développement
de nouvelles générations de technologies de chiffrement
des données que par les seules mesures d’encadrement
de l’utilisation des données. L’un des exemples de ces
technologies est le projet Enigma(16)
mené par le MIT qui
se propose d’utiliser les technologies de chiffrement de
la « blockchain » pour protéger l’utilisation des données
personnelles. L’importance de la sécurité des infrastruc-
tures informationnelles est devenue telle qu’aucun pays
désormais ne peut envisager que soit remis en cause leur
fonctionnement. Ce qui semblait encore impensable il
y a quelques années, un accord sino-américain sur la
limitation du cyber-armement, semble désormais possible
comme en témoignent les récentes négociations entre
MM. Obama et Xi Jinping(17)
.
Une Europe encore fragmentée
sur les questions de gouvernance
des technologies
Face à la nécessité d’une meilleure coordination
internationale sur les politiques technologiques, l’Europe
apparaît encore fragmentée. Si le gou
ver
nement néer-
landais défend désormais le chiffrement des données(18)
,
d’autres pays comme le Royaume-Uni, proposent de
bannir les technologies de chiffrement « d’utilisateur à
(14) Benhamou B. (2014), « Les perspectives de la Gouver-
nance mondiale de l’Internet après Snowden », Politique étran-
gère, IFRI, hiver.
(15) Lessig L. (2015), « Technology Will Create New Models
for Privacy Regulation », Wall Street Journal, 30 décembre.
(16) http://enigma.media.mit.edu
(17) « U.S. and China Seek Arms Deal for Cyberspace », New
York Times, 20 septembre 2015.
http://www.nytimes.com/2015/09/20/world/asia/us-and-china-
seek-arms-deal-for-cyberspace.html
(18) « Le gouvernement néerlandais défend le chiffrement des
données », Le Monde, 7 janvier 2016./http://www.lemonde.fr/
pixels/article/2016/01/07/le-gouvernement-neerlandais-defend-le-
chiffrement-des-donnees_4842993_4408996.html
utilisateur » (end-to-end encryption)(19)
. En France les
débats sur les lois promulguées à l’issue des attaques
terroristes en 2015 ont donné lieu à des propositions
similaires en particulier pour forcer les constructeurs
de terminaux mobiles à collaborer avec les autorités.
Plus encore que les seules menaces de cyberattaques,
les États européens ont pris conscience de leur vulnéra-
bilité face à des évolutions technologiques sur lesquelles
ils n’ont que peu de prise. En effet, à défaut de participer
activement à l’élaboration des normes et standards qui
constituentl’épinedorsaledel’Internet,l’Europenepourra
plusréclamerdesouverainetésursesinfrastructuresinfor-
mationnelles et donc sur nos sociétés entières. Comme le
rappelait le vice-chancelier allemand Sigmar Gabriel, les
acteurs européens de technologies devront aussi être en
mesuredeparticiperàl’élaborationdesnormesetstandards
de l’Internet. Cela s’avérera particulièrement nécessaire
pour élaborer les nouvelles générations d’infrastructures
de sécurité sur lesquelles un contrôle multilatéral du code
(informatique) devra aussi être établi afin d’éviter que ces
codes puissent à leur tour être porteurs de failles.
Plus qu’en agissant de manière « défensive » face
aux menaces d’ubérisation massive de l’économie, les
politiques publiques européennes devront établir des
choix sur les secteurs stratégiques (comme la santé,
l’énergie ou les transports…). Ces secteurs devront
faire l’objet d’une véritable coordination industrielle,
juridique et technologique afin d’investir des champs
nouveaux dans le domaine des services et des objets
connectés. Afin de bénéficier de l’effet d’entraînement
des succès comme BlaBlaCar (qui correspond à une
initiative européenne originale et « non réplicable » dans
le domaine des transports) ou de Sigfox (autour de la
création de nouvelles générations de réseaux d’objets
connectés), les politiques publiques européennes devront
aussi orienter la commande publique vers des entreprises
innovantes de petite taille et de taille intermédiaire qui
pourront à leur tour participer à la transformation de
l’ensemble des secteurs industriels. En effet, comme
l’ont démontré les acteurs américains des technologies, il
est désormais impossible de concevoir le développement
d’une souveraineté numérique européenne sous un angle
uniquement juridique ou technique si elle ne s’appuie pas
aussi sur un écosystème industriel diversifié et puissant.
(19) « Internet firms to be banned from offering unbreakable
encryption under new laws », The Telegraph, 2 novembre 2015.
http://www.telegraph.co.uk/news/uknews/terrorism-in-the-
uk/11970391/Internet-firms-to-be-banned-from-offering-out-of-
reach-communications-under-new-laws.html
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En à peine vingt-cinq ans, le commerce électro-
nique a métamorphosé le concept de vente à distance
en le banalisant à l’ensemble des produits disponibles,
et apporté des réponses concrètes à leur recherche, sou-
vent au meilleur prix. L’e-commerce a aussi simplifié
l’analyse et l’anticipation des besoins des clients par
les marchands grâce à l’extrapolation des données (big
data), amélioré la personnalisation de l’offre, lissé la
consommation grâce à des services d’abonnement ou
des facilités de paiement en un clic, le tout pour faire
disparaître le moindre obstacle à la vente instantanée.
Il est aussi devenu mobile, bénéficiant de l’accès aux
réseaux numériques depuis les smartphones et du fait
des multiples outils développés pour s’adapter aux
déplacements quotidiens des consommateurs. Il a enfin,
avec le développement de l’économie collaborative,
révélé le potentiel marchand de ressources disponibles
dont on ne connaissait pas la valeur possible avant que
le commerce digital ne donne ses lettres de noblesse à
un mode de consommation privilégiant l’usage d’un
bien sur sa possession.
Ces réalités maintenant bien connues ont fait l’objet
d’une abondante littérature alimentée par les études
et enquêtes menées par les acteurs de l’économie
numérique eux-mêmes. La dimension internationale
de cette économie digitale, qui représente pourtant la
première forme réellement globalisée du commerce
de détail, est en revanche moins souvent prise en
compte. Dès son apparition, l’e-commerce a certes
été pensé comme un phénomène international de par
la nature même du réseau Internet. L’accès aux sites
de vente en ligne ignorait les frontières et le potentiel
d’internationalisation était patent. Il n’était cependant
pas donné à tout le monde, loin s’en faut, de tirer parti
d’un tel potentiel. Et cela reste vrai aujourd’hui : les
frontières des marchés aux réglementations diffé-
rentes et les environnements culturels demeurent des
obstacles au développement du commerce digital.
Le bon sens semble nous dire qu’un produit sera
d’autant plus facile d’accès s’il est à proximité du
client final que s’il en est éloigné… Mais est-ce bien
vrai ? La nouvelle génération du commerce en ligne
L’ENJEU
DE LA DISTRIBUTION
DANS L’E-COMMERCE
Jean-Rémi Gratadour
Chargé du développement du Centre Digital d’HEC Paris
En une génération, l’e-commerce a posé les bases d’une transformation radicale de la distri-
bution et créé une nouvelle forme de commerce de détail à la fois numérique et globalisé. Il
est ainsi passé de simple forme modernisée de la vente à distance à une solution universelle
d’accès effectif aux produits, quelle que soit leur localisation. Pourtant, les frontières géogra-
phiquesetréglementairesfreinentlerythmedecetteévolution.Etl’organisationmassifiéedes
échanges internationaux, calquée sur les besoins de la grande distribution, ne répond plus à
cettenouvelledemande.Uneforme«parcellisée»deséchangesestencoursdestructuration,
organisée par les acteurs eux-mêmes qui abordent la question de la logistique et du transport
enprenantuneavancetechnologiquepourcontrôlerlesfluxd’échanges.Cettenouvelleforme
prendra une place centrale au cours des années à venir. Mais elle comporte un danger : celui
de créer une hyper-concentration du marché au détriment de la libre concurrence.
C. F.
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paraît en effet remettre cela en question, faisant du
dépassement des frontières commerciales son nouvel
espace de conquête
De la désintermédiation
à une nouvelle réintermédiation
logistique
Le commerce digital a, d’emblée, introduit l’idée
que s’engageait un vaste mouvement révolutionnaire de
« désintermédiation ». Puisque ce commerce donnait
accès directement au client final, la plupart des stades
intermédiaires de la distribution traditionnelle deve-
naient inutiles et pouvaient être contournés. Ainsi, un
fabricant de chaussures était censé pouvoir s’adresser
directement à son client à la recherche de baskets, il
pourrait anticiper ses besoins en matière de jogging
sur sol dur et lui vendre le modèle personnalisé vert
pomme dont il rêvait, le tout en évitant de passer par
le grossiste et le détaillant, ce qui lui permettrait de
conserver l’intégralité de la marge du produit.
Tout cela s’annonçait fort bien car une partie de la
marge économisée grâce à la désintermédiation de la
chaîne de distribution allait pouvoir être consacrée à
l’acheminement du produit, quel que soit l’emplace-
ment du client. Cette économie allait même permettre
au marchand d’organiser lui-même différemment sa
chaîne logistique, en évitant, le cas échéant, de passer
par les acteurs habituels de la livraison. Mais que
reste-t-il aujourd’hui de cette promesse de désinter-
médiation de l’e-commerce ? Paradoxalement, on a
assisté durant les années 2000 à une réintermédia-
tion autour d’une poignée d’acteurs. En effet, les
grands acteurs du commerce digital, au rang desquels
Amazon, eBay, Alibaba, Apple ou Google jouent le
rôle de leaders mondiaux, sont parvenus à tourner à
leur avantage l’éparpillement du réseau et capter l’élé-
ment indispensable à une désintermédiation réussie :
l’accès permanent au client final quels que soient ses
itinéraires en ligne ou ses déplacements quotidiens.
L’expression « cross-canal »(1) est alors apparue
pour désigner les stratégies de suivi des itinéraires
complexes des clients afin de les cibler et leur adresser
(1) La stratégie cross-canal considère le fait que le client peut
utiliser de multiples canaux pour faire ses achats. À la différence
du multicanal, où chaque canal est considéré de manière indépen-
dante et sans interférence avec les autres, le cross-canal aborde
l’ensemble des canaux de distribution et d’information de manière
simultanée, afin de tirer profit des interactions et des synergies qui
peuvent exister entre eux.
L’E-COMMERCE INTERNATIONAL
EN QUELQUES CHIFFRES
D’après l’étude PayPal-IPSOS conduite en 2014 sur
vingt-deux marchés auprès de plus de 17 500 consomma-
teurs, 25 % des transactions PayPal sont transfrontières.
Les catégories de produits les plus achetées à l’interna-
tional sont les articles de mode et les accessoires, l’élec-
tronique grand public, les produits de loisir et les jouets.
Les États-Unis et la Chine apparaissent comme les deux
premiers pays où se fournissent les consommateurs inter-
nationaux, avec respectivement 26 % et 18 % des achats.
La France se classe seulement en sixième position, avec
5 % des acheteurs internationaux, malgré une forte pro-
gression puisque les achats de consommateurs étran-
gers sur les sites français ont augmenté de 33 % entre
2013 et le 2014.
Selon une étude menée par FedEx en partenariat avec
le cabinet Forrester(1), la première motivation d’achat à
l’étranger réside dans la disponibilité d’un produit qui n’a
pas été trouvé par le client dans son pays d’origine. Ces
produits ont été trouvés principalement grâce aux moteurs
de recherche (58 %). Leurs commandes portent une fois
sur deux sur des produits physiques. Les freins à l’achat
sont principalement liés à la question de l’expédition et
de la livraison et, en conséquence, les acheteurs interna-
tionaux achètent prioritairement sur les sites de marques
ou les grandes marketplaces(2).
Soulignons ici que les leaders du marché que sont eBay,
Amazon, Alibaba ou Rakuten ont joué un rôle de précur-
seur de l’e-commerce mondial et en tirent aujourd’hui les
bénéfices. Ils ont fait le choix de considérer dès le départ
leur zone de chalandise naturelle à un niveau mondial, là
où d’autres acteurs adoptaient une approche domestique.
Les États-Unis, la Chine et le Royaume-Uni sont les trois
pays qui arrivent en tête des pays où les acheteurs passent
leurscommandes.Onconstatedesrecoupementsentreles
aires géographiques des acheteurs et celles où se trouvent
les produits qu’ils acquièrent. Par exemple, 91 % des Cana-
diens déclarent acheter aux États-Unis, et les Européens
ont tendance eux aussi à commander à l’intérieur de leur
zone. Mais cette corrélation n’existe pas toujours. Ainsi,
c’est aux États-Unis et en Australie que le Royaume-Uni
expédie d’abord ses produits. De même, les commandes
passées en Chine ne proviennent pas nécessairement de
consommateurs situés en Asie, le Brésil et les États-Unis
en sont d’importants acquéreurs. Et les Japonais et les
Coréens commandent également plus fréquemment aux
États-Unis que dans les autres pays asiatiques.
(1) Étude FedEx-Forrester (décembre 2014) menée auprès de 9 006 ache-
teurs internationaux et 34 PME dans 17 pays vendant à l’international.
(2)Unemarketplaceestuneplateformelogicielledontl’objectifestdemettre
en relation des vendeurs et des acheteurs, particuliers ou professionnels.
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régulièrement les bonnes offres, au bon endroit et au
bon moment. Mais, pour la plupart, ces stratégies
sont davantage des réactions d’acteurs défendant
leur indépendance par rapport aux leaders que des
anticipations. Car l’enjeu de taille a vite été compris
par tout le monde : le risque de captation de la relation
au client final et des services qui l’entourent par des
acteurs tiers. Hier tissé localement par l’implantation
de magasins de tous formats (de l’hyper au magasin
de proximité), ce lien précieux est aujourd’hui en voie
d’être organisé à partir d’une information omniprésente
influençant les acheteurs de façon plus effective que
les méthodes publicitaires classiques
Commerce digital
et consommation globalisée
Que nous apprend le commerce digital sur l’évolution
du commerce international des biens de consomma-
tion ? Précisément que les frontières naturelles qui
font obstacle à la globalisation marchande pourraient
bien être prochainement déplacées. Car, au-delà de la
captation de l’accès au client final, la réintermédiation
ouvre la voie à une réorganisation possible de la chaîne
logistique pour rapprocher le fabricant de ce client
final. L’ampleur d’un tel programme n’est bien sûr pas
à la portée du premier marchand venu. C’est toutefois
l’ambition que se sont donnée les leaders du commerce
en ligne en jouant sur leurs volumes d’activité et leur
capacité de prescription. Dans un premier temps, ces
deux paramètres leur donnent les moyens d’obtenir les
conditions tarifaires les plus avantageuses. Dans un
second temps, ils leur permettent de développer leurs
propres solutions de livraison, soit sur des segments
expérimentaux mais hautement symboliques, comme
par exemple la livraison de produits frais ou la livraison
par drones, soit en couvrant les zones de chalandise
les plus rentables.
Mieux encore, l’interconnexion logistique des
entrepôts entre eux à une échelle internationale permet
d’augmenter les références disponibles, y compris
celles des produits proposés par les plus petits mar-
chands sur les marketplaces lorsque ces derniers
adoptent le service logistique maison. Des zones
entières se voient ainsi progressivement doter d’une
épine dorsale logistique transnationale dans laquelle
la circulation massifiée des produits contourne les
prestataires de transport habituels qui restent large-
ment tributaires de logiques domestiques et de tarifs
élevés en cas d’échanges transfrontaliers, y compris
dans une zone intégrée de libre-échange.
La parcellisation des échanges
mondiaux
Devons-nous nous attendre, dans les prochaines
années, à voir le prix de l’acheminement des biens de
consommation courante du commerce électronique
connaître une baisse importante, suivant un phénomène
similaire à celui de la baisse des tarifs des communica-
tions internationales avec le développement de la voix
sur IP (Internet Protocol) ? C’est vraisemblable si l’on
considère que les leaders du secteur pourraient bien tirer
les prix vers le bas et creuser l’écart avec les opérateurs
postaux ou de messagerie, contraints d’un côté par les
obligations de service public et de péréquation tarifaire,
et de l’autre par des tarifs internationaux peu adaptés
aux besoins d’un commerce de détail globalisé.
Pour autant, est-ce souhaitable ? La réponse est sans
doute négative car il est probable qu’un tel état de fait
provoque une baisse de compétitivité des acteurs de la
livraison de moindre taille, qui n’ont pas les moyens
de déployer de nouvelles organisations logistiques, au
profit des leaders que sont les expressistes(2) comme
DHL, UPS ou FedEx. Quant à la demande de baisse
des tarifs adressée à ces acteurs intermédiaires de la
livraison, elle risque fort de ne pas être entendue,
trop occupés qu’ils sont à maintenir les prix pour
garantir les marges dont dépendent leurs capacités
d’investissement… quand ce n’est pas à survivre pour
les plus fragilisés d’entre eux.
(2) C’est-à-dire les transporteurs dont le métier de base est le
transport express.
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L’autre paradigme à prendre à compte est l’appa-
rition d’une alternative aux échanges massifiés par
conteneur causée par ce qu’il serait convenu d’appeler
la « parcellisation des échanges ». Le conteneur a
accompagné et amplifié la globalisation de l’éco-
nomie depuis cinquante ans(3). Très efficace dans
l’organisation classique de la chaîne de distribution
qu’il a contribuée à façonner, il l’est beaucoup moins
si s’opère une réorganisation, fût-elle marginale, de
l’organisation logistique internationale des échanges
de marchandises au profit d’une forme flexible et
adaptée aux besoins du commerce digital.
Pourquoi parler de « parcellisation des échanges » ?
Toutd’abordparcequelecommercedigitaldesvingt-cinq
dernières années a progressivement donné la preuve de
sa capacité à organiser de façon productive des éléments
disparates : que ce soit le réseau internet décentralisé,
l’immense variété des sites web, de ses communautés
d’intérêt, de ses offres, de ses usages… La force du
commerce digital semble reposer sur le dépassement
de ses faiblesses dont on a souvent pronostiqué qu’elles
causeraient sa perte. Ensuite parce que l’expression
« parcellisation » contient le terme anglo-saxon
« parcel » signifiant colis en français et qui n’est autre
que la forme de conditionnement qui tend à devenir le
médium à part entière du commerce de détail.
Une transformation mondiale
Si nous résumons les caractéristiques principales
du régime d’échanges internationaux « parcellisé »
qui se dessine sous nos yeux, trois d’entre elles se
détachent :
- l’accès facilité au client final et son suivi per-
sonnalisé, y compris de ses transactions ;
- la massification des échanges au sein de zones
géographiques intermédiaires : ni domestiques, ni
intercontinentales mais sur des ensembles cohérents
qui pourraient prendre les contours des zones d’inté-
gration économiques régionales (Union européenne,
Alena, Asean, Mercosur…).
- la distribution finale protéiforme adaptée aux
cultures locales.
Insistons sur ce dernier point qui est la partie la
plus visible des évolutions en cours du commerce
(3) Voir Levinson Marc (2011), The Box. Comment le conteneur
a changé le monde, Paris, Éditions Max Milo.
électronique. La livraison de colis connaît en France
un développement sans précédent des innovations de
services : livraison en magasins, en points relais, en
casiers, entre particuliers, par voitures de tourisme avec
chauffeur (VTC)… Rien ne semble arrêter la démulti-
plication des formats de distribution de colis que leur
maniabilité rend adaptables, à la différence de la palette
ou a fortiori du fret qui supposent des infrastructures
logistiques de distribution commerciale.
Ces innovations reposent en grande partie sur
l’expertise technologique et la chute du coût de
mutualisation des ressources disponibles que permet
l’économie collaborative. À titre d’exemple si, d’une
part, nous imaginons une flotte de quelques dizaines
de véhicules indépendants dont les chauffeurs sont
équipés de smartphones connectés à un algorithme
optimisant les tournées sur une zone de chalandise
densément peuplée et, d’autre part, que nous imaginons
plusieurs flottes de cette taille pouvant se coordonner
entre elles par un algorithme à peine plus complexe
pour desservir des ensembles géographiques plus éten-
dus, alors nous obtenons les conditions d’une baisse
des coûts de livraison tendancielle sous l’impulsion
des mêmes innovations technologiques qui ont permis
l’accès permanent au client final . Un tel scénario est
au cœur de nombreux projets innovants dans le sec-
teur de la livraison et préfigure un vaste mouvement
d’« ubérisation de la livraison ».
Comme dans le cas des VTC, la réglementation
spécifique des transports pourra faire obstacle un
temps à ce type d’évolution mais il est peu probable
qu’elle parvienne à empêcher sa propagation, que ce
soit pour la livraison de plats cuisinés en ville ou de
colis des drives des hypermarchés en zone périurbaine.
Sans doute ce phénomène n’affectera pas les grands
flux massifiés domestiques où la logique d’économie
d’échelle prime sur le reste, mais il risque d’avoir un
impact réel sur la livraison locale, notamment dans
les zones à forte densité d’habitation.
Or, ce modèle observable au niveau local est en train
d’apparaître au niveau international sous l’impulsion
des leaders de l’e-commerce qui travaillent à avoir la
maîtrise des informations logistiques de leurs presta-
taires de transport et de livraison, afin de faire pression
sur les prix et stimuler les ventes pour se rémunérer
à la commission sur le chiffre d’affaires, c’est-à-dire
en réinventant les coûts de distribution, idéalement
intégrés au prix de vente des produits.
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On arrive ainsi à la conclusion que le commerce
digital s’organise de la même manière au niveau local
qu’au niveau global : par agrégation d’ensembles
disparates dont la cohérence est assurée par les outils
technologiques. Mais une transformation semble dès
lors s’opérer : la frontière naturelle du marché domes-
tique sur laquelle achoppait le commerce électronique
de détail se déplace progressivement du problème
de passage d’un marché domestique à un autre à
celui de son intégration dans des ensembles élargis
dominés par des acteurs qui se trouvent en surplomb
du marché de par leur taille et du fait qu’ils ont eu la
capacité de réorganiser la logistique de distribution à
leur profit en satellisant les autres acteurs marchands
de plus petite taille.
C’est donc vers un statut ambivalent que se dirigent
ces acteurs en passe d’organiser le marché de l’e-
commerce international : à la fois fournisseurs et
concurrents des autres marchands, ils sont susceptibles
de rendre dépendant ceux-là mêmes dont ils ont besoin
pour développer la profondeur de gamme de leur offre
et le volume d’activité que ces produits génèrent.
On ne peut manquer en conclusion de souligner que
se dessine là une question d’indépendance fondamen-
tale que l’on pourrait désigner comme la « neutralité
des réseaux logistiques », à l’instar de celle que pose
la « neutralité d’Internet ». Cette indépendance est
nécessaire au développement durable du commerce
digitalisé puisqu’il repose sur la personnalisation
incluant le suivi des transactions et la connaissance
client, véritable fonds de commerce digital.
Le risque soulevé, envisagé à l’échelle d’une
compétition commerciale globalisée, engage la res-
ponsabilité des décideurs publics. La bonne régulation
du marché international du commerce digital devra
à terme intégrer les principes d’équité d’accès au
marché afin de garantir la libre concurrence. Car si
l’on n’y prend garde, elle ne risque rien d’autre que
de connaître les affres de la servitude volontaire.
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Publiée dans Le Monde du 28 décembre 2013,
l’enquête « Les élites débordées par le numérique »
a déclenché une tempête numérique insoupçonnée
avec des centaines de milliers de « pages vues » sur le
site du journal, des tribunes en ligne peu amènes, des
contre-tribunes en forme de riposte. Mon compte mail
s’est rempli de témoignages, des hauts fonctionnaires
reconnaissant que cet article mettait le doigt sur leurs
problèmes quotidiens. Tout comme des salariés du sec-
teur privé, des étudiants… Quel nœud avais-je touché
pour que les réactions soient à ce point épidermiques?
C’est pour chercher une réponse que j’ai écrit La
déconnexion des élites. Comment Internet dérange
l’ordre établi. Depuis la publication de ce livre, un
phénomène similaire s’est produit. D’un peu partout
en France, cadres, dirigeants, bénévoles, acteurs poli-
tiques, représentants du monde associatif, académique,
agricole ou institutionnel… me saisissent, cherchant à
faire bouger les lignes dans leurs propres structures ou
environnements professionnels.Au centre des préoccu-
pations, ces nouveaux usages numériques qui balayent
les habitudes et les normes. Comment les appréhender?
Comment s’y adapter? Comment rester dans la course?
Des innovations majeures venues
des marges du système
Le fait est que la société avance vite… Bien plus
vite que certaines élites littéralement débordées. Pour la
définition du mot élite, je me réfère à celle du Larousse,
« groupe minoritaire de personnes ayant, dans une
société, une place éminente due à certaines qualités
valorisées socialement ». Dans tous les pays, des res-
ponsables économiques, politiques, syndicaux, des
penseurs, découvrent une société qui ne les attend pas.
De plus en plus nombreux, les citoyens, ordina-
teurs, téléphones et smartphones en main, imaginent,
inventent, comparent, contournent les lois, sans for
cément chercher l’illégalité, pour communiquer, acheter,
s’exprimer, entreprendre, apprendre différemment.
« Cette technologie permet à tous d’exercer sa créati-
vité, de trouver des solutions pour se lier aux autres »,
analyse l’historienne Laurence Fontaine. « Les gens
veulent être acteurs là où ils vivent ».
(*) Auteure de La déconnexion des élites. Comment Internet
dérange l’ordre établi, Paris, Les Arènes, 2015.
ENTREPRENEURS
ET DIRIGEANTS FACE À LA
RÉVOLUTION NUMÉRIQUE
Laure Belot(*)
Journaliste au quotidien Le Monde
Que ce soit dans l’éducation, la finance ou bien encore dans le secteur des transports, le
numérique permet des innovations majeures qui naissent souvent d’initiatives individuelles.
Si dans le passé on retrouve maintes fois ce rôle des acteurs privés dans l’invention
ou l’adaptation de techniques potentiellement révolutionnaires, la différence profonde
aujourd’hui, explique Laure Belot, réside dans la vitesse qui préside aux transformations
portées par le numérique. Dès lors, explique-t-elle, savoir repérer le plus tôt possible ces
ruptures, en détecter les « signaux faibles » constitue pour les responsables économiques un
enjeu crucial. Cette révolution permanente fait émerger des élites nouvelles et, à cet égard,
le défi pour la France consiste à renouveler un système élitaire présentement trop fermé.
C. F.
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C’est en janvier 2013, lors d’une enquête sur
leboncoin.fr, que j’ai mesuré pour la première fois le
décalage entre des usages numériques citoyens et le
haut de la pyramide sociétale. À l’époque, le site de
petites annonces accueille plus de dix-sept millions de
visiteurs uniques chaque mois contre vingt-trois millions
aujourd’hui. Les transactions réalisées bouleversent
déjà des secteurs économiques entiers, tels ceux de
l’immobilier et de la vente de véhicules. Leboncoin
est alors en passe de devenir le premier site privé de
recherche d’emploi en France. Pourtant il me sera très
difficile de trouver des chercheurs et des intellectuels qui
connaissent ouconsentent à s’intéresser àcetteplateforme
numérique afin de donner un sens à ce phénomène.
Au fur et à mesure de mes enquêtes, je vais rencontrer
cette même difficulté à trouver des interlocuteurs, que
ce soit sur le développement du big data, la finance en
ligne entre particuliers, les nouveaux modes d’éduca-
tion, l’expression politique des jeunes, la formation des
nouvelles élites… Classiquement, la rupture ne vient
pas du cœur du réacteur, mais des marges du système.
Et ce, dans tous les domaines et à une vitesse sidérante.
Dans l’éducation, par exemple, l’innovation la plus
emblématique est venue d’un trader, Salman Kahn.
En 2003, ce jeune homme, doué en sciences, décide
de prendre en main l’éducation de sa jeune cousine. Il
conçoit de petites vidéos qu’il met en ligne à la demande
de proches intéressés. Les premiers Mooc (Massive Open
Online Course) étaient inventés. Treize ans plus tard, la
« KahnAcademy » est traduite dans vingt-trois langues
et les vidéos qu’elle propose dans soixante-cinq langues.
Des organisations à but non lucratif utilisent désormais
ces vidéos pour transmettre le savoir dans des zones
rurales enAsie,Amérique latine etAfrique. Le ministère
de l’Éducation américain a même lancé, pour l’année
2015-2016, un programme d’évaluation en classe pour
mesurer l’efficacité de son apport en mathématiques.
Dans la finance, c’est par un lecteur que j’ai découvert
le prêt entre particuliers en ligne. Son banquier lui propo-
sait un prêt à un taux d’intérêt de 14 % pour réaliser les
travaux de sa véranda. Furieux, ce médecin trentenaire
a obtenu la somme désirée à 5 % sur Pret-d’union.fr.
Cette aventure peut paraître anecdotique quand
on compare la taille du secteur bancaire à celle
d’une telle initiative en ligne. Il n’en est rien. Ce site
a été créé par l’ex banquier d’affaires Charles Egly
– diplômé d’HEC, tout comme le cofondateur Geoffroy
Guigou –, qui a décidé de donner du sens à son travail :
« J’avais un poste très intéressant intellectuellement,
mais aride humainement », explique cet ancien cadre
de BNP-Paribas. Avant de lancer son site, Charles
Egly a évoqué son projet avec différents banquiers
de la place. On lui a alors expliqué que les banques
étaient « des intermédiaires incontournables depuis
150 ans et qu’il n’y avait pas de raison que cela
change ». Le modèle de Prêt-d’union? Le site américain
Lendingclub, basé à San Francisco et fondé en 2007
par le Français Renaud Laplanche. L’entreprise, qui
connaît une croissance exponentielle, est déjà entrée
en Bourse où elle est valorisée à plusieurs milliards de
dollars. Laurence Summers, ancien secrétaire du Trésor
américain et membre du conseil d’administration affirme
que le site a « le potentiel pour transformer la banque
traditionnelle dans les dix prochaines années ».
Dans les transports, aussi, les initiatives fleurissent
sans avoir été anticipées par les acteurs du secteur.
BlaBlaCar, le site français de covoiturage – une activité
longtemps marginale portée par des associations comme
Allostop – « a mis sept ans, pour atteindre le premier
million d’utilisateurs en 2011 », se rappelle son fondateur
Frédéric Mazzella. L’entreprise est désormais présente
dans vingt-deux pays où elle rassemble vingt-cinq mil-
lions de membres. « Au départ, nous avons fait face à
une forte incrédulité. Les gens n’imaginaient pas partager
leur voiture », explique son fondateur. Désormais, « de
plus en plus de constructeurs cherchent à nous voir. Ils
ne veulent pas connaître le même sort que Nokia dans
l’industrie téléphonique, c’est-à-dire devenir un simple
fabricant assembleur et laisser le contact avec le client
géré par d’autres, comme Android de Google et IOS
d’Apple le font dans la téléphonie ». Car le secteur du
transport bouge fort ces temps-ci : outre l’apparition de
start-up innovantes, des entreprises technologiques telles
que Google se positionnent sur la voiture sans chauffeur,
Zipcar et Autolib proposent des services de location…
« Ce sont ces types d’acteurs qui potentiellement vont
gérer le contact avec les clients », note Frédéric Mazzella.
« D’où le discours des constructeurs qui veulent désor-
mais apparaître comme des partenaires de la mobilité
au sens large ».
L’importance de repérer les « signaux
faibles »
Le numérique renouvelle, de fait, des problématiques
anciennes. Les cycles d’innovation initiés par les marges
sociétales ne sont, bien évidemment, pas apparus avec
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